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· Elections municipales 

· Chasse aux œufs  

· Renouvellement de la CNI 

· Hauts de France propres 

· Demandes d’aides sociales 

· Subventions aux associations 

· Permanences numériques 

· Bibliothèques dans la CC 
Osartis-Marquion 

· Analyse de l’eau 

PhotoÊmystère 

 

OùÊest-ceÊ?ÊÀÊvousÊd’enquêter. 

 

Photographie prise dans notre commune. 

Prenez une photo : même cadre, avec vous sur la photo 

Envoyez vos réponses par mail à la mairie :    

ÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊmairie@fresneslesmontauban.fr 

 

RéponsesÊattenduesÊavantÊleÊmardiÊ10ÊmarsÊ2026 

ToutÊleÊmondeÊpeutÊparticiper,ÊsaufÊlesÊélus,ÊleÊpersonnelÊcommunalÊetÊ

leursÊconjoints 



ElectionsÊmunicipalesÊdimancheÊ15ÊetÊ22ÊmarsÊ2026 

·ÊCarteÊélectoraleÊ :Êse munir de la dernière obtenue. Pour les nouveaux électeurs de 

la commune, les cartes seront distribuées début mars 2026. 

·ÊProcurationsÊ:ÊEn France, vous pouvez faire une procuration de plusieurs façons : 

en remplissant le formulaire en ligne via le site MaProcuration (puis en vous 

déplaçant à la police ou à la gendarmerie ou au tribunal judiciaire) ; 

en ligne, avec une identité numérique certifiée France Identité via le site 

MaProcuration ; 

avec le formulaire à imprimer via le site Service Public (puis aller à la police ou à la gendarmerie ou au 

tribunal judiciaire) ; 

avec le formulaire disponible à la police ou à la gendarmerie ou au tribunal judiciaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

·ÊModeÊdeÊscrutinÊdansÊlesÊcommunesÊdeÊmoinsÊdeÊ1Ê000ÊhabitantsÊ:Êle mode de scrutin a été modifié par la 

loi de mai 2025. Le panachage (ratures rajouts de noms…) n’est plus autorisé. Tout bulletin présentant des 

noms rayés ou des noms rajoutés sera nul. Le nouveau mode de scrutin impose la parité stricte avec alter-

nance sur le bulletin de vote femme / homme ou homme /femme 

·ÊBureauÊdeÊvoteÊetÊhorairesÊ:Êle bureau de vote est situé à la mairie et sera ouvert de 8 heures à 18 heures 

ChasseÊauxÊœufsÊ 

A  l’occasion de Pâques, la chasse aux œufs se déroulera sur le parc 

des Frênes le samediÊ4ÊavrilÊ2026ÊàÊ10Êheures. 

Elle est réservée aux jeunes Fresnois jusque 10 ans.  

Ne pas oublier un petit panier pour la récolte des œufs ! 



RenouvellementÊdeÊlaÊcarteÊnationaleÊd’identité 

Jusqu’à présent, la demande de renouvellement d’une CNI «était limitée à 

des motifs bien précis : expiration, perte, vol ou changement d’état civil.  

Depuis un an,  il est possible de demander le renouvellement de sa CNI au 

format carte de crédit dans le seul but d’activer son identité numérique. 

Cette mesure permettra à davantage d’usagers de bénéficier de l’identité 

numérique, indispensable pour certaines démarches dématérialisées 

comme la demande de procuration de vote en ligne. 

AssociationsÊ-ÊdemandeÊdeÊsubventionÊ:Êprolongation 

Les dossiers de demande de subventions sont àÊretirerÊenÊmairieÊetÊdoiventÊparvenir : 

avantÊle ÊjeudiÊ19ÊmarsÊ2026Ê(dateÊprolongée) 

Ces demandes feront l’objet d’une délibération lors d’un prochain conseil municipal en mars /avril 2026.Ê 

Hauts-de-FranceÊpropres 
Le Conseil Régional, la Fédération Régionale des Chasseurs et                  

l’Association Régionale de Pêche reconduisent l’opération               

« Hauts-de-France propres » qui vise à mobiliser les habitants pour      

nettoyer la nature. La CC Osartis-Marquion s’implique également dans 

l’opération.  

Notre commune s’est de nouveau inscrite à cette opération. 

Nous vous attendons nombreux (grands et petits)  samediÊ7ÊmarsÊÊÊàÊÊ

9ÊheuresÊ30ÊdevantÊlaÊmairie. 

Les gants et sacs-poubelle vous seront fournis.  

Le verre de l’amitié clôturera la manifestation. 

DemandeÊd’aideÊsocialeÊ:Êprolongation 

La Commission Communale d’Action Sociale (CCAS) se réunira prochainement pour l’examen des demandes 
d’aides sociales. 

RapprochezÊvousÊduÊsecrétariatÊdeÊmairieÊqui vous indiquera les documents à fournir avec votre demande. 

LesÊdossiersÊsontÊtraitésÊdeÊfaçonÊanonyme,ÊenÊtouteÊconfidentialitéÊet doivent parvenir en mairie : 

avantÊle ÊvendrediÊ20ÊmarsÊ2026Ê(dateÊprolongée) 



EtatÊcivilÊ 

DécèsÊ:ÊRolandeÊAncelleÊleÊ7ÊfévrierÊ2026 

NousÊcontacter 
MAIRIEÊ 

1,ÊrueÊdeÊl’Eglise 

Ê62490ÊFRESNESÊLESÊMONTANBAN 

) 03Ê21Ê50Ê21Ê21 

* mairie@fresneslesmontauban.fr 

@ÊÊÊwww.fresneslesmontauban.fr 

IPNS - ne pas jeter sur la voie publique 

AnalyseÊdeÊl’eau 
Suite à l’arrêté préfectoral du 25 octobre 2012 concernant la teneur en ions 

perchlorates, l’eau de réseau à Fresnes-lès-Montauban est soumise à la 

restriction d’usage et ne doit pas être consommée par les nourrissons de 

moins de 6 mois.  

Relevé du  16 janvier 2026 taux de nitrates = 37Êmg/lÊÊ(Norme 50 mg/l) 

PermanenceÊetÊateliersÊnumériquesÊ:Êrappel 

La CC Osartis-Marquion organise des permanences et ateliers numériques en petits groupes de 4 personnes. 

dans notre commune le mardiÊ19Êmai,ÊleÊjeudiÊ18Êjuin,ÊleÊjeudiÊ3ÊseptembreÊ2026. 

Prise de rendez-vous obligatoire au 06Ê10Ê50Ê83Ê03 

PensezÊàÊvousÊinscrire. 

BibliothèquesÊdansÊlaÊCCÊOsartis-Marquion 

 

 


